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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  machine 
à  coudre  comprenant  un  bâti  présentant  une  colonne 
ainsi  qu'un  premier  et  un  second  bras  superposés  , 
faisant  saillie  latéralement  sur  cette  colonne  et  por- 
tant,  le  bras  supérieur,  une  aiguille  à  coudre  et  son 
mécanisme  de  commande  et,  le  bras  inférieur,  un  mé- 
canisme  d'entraînement  du  matériau  à  coudre  et  un 
dispositif  capteur  de  boucle. 

Dans  certaines  machines  de  ce  type,  le  bâti  for- 
me,  en  fait,  boîtier  et  comporte,  en  son  intérieur,  dif- 
férentes  surfaces  d'appui  et  de  paliers  pour  recevoir 
les  divers  organes  de  la  machine.  La  face  externe  de 
ce  boîtier  confère,  à  la  machine,  une  partie  essentiel- 
le  de  son  "design". 

Ce  type  de  boîtier,  qui  était  à  l'origine  en  métal,  a 
été,  plus  récemment,  réalisé  en  matière  plastique  in- 
jectée  sans  changer  fondamentalement  sa  concep- 
tion.  Tout  en  permettant  de  réduire  leur  prix  de  re- 
vient,  cette  manière  de  faire  n'a  pas  écarté  l'inconvé- 
nient  majeur  et  traditionnel  des  machines  à  coudre,  à 
savoir  le  fait  de  devoir  disposer  de  bâtis  différents 
pour  chaque  modèle  différent  de  machine. 

C'est  ainsi,  que  l'on  a  ensuite  proposé  des  machi- 
nes  à  coudre  dans  lesquelles  le  bâti  et  les  divers  mé- 
canismes  qu'il  porte  sont  enveloppés  par  une  coque 
ne  servant  qu'à  l'habillage  de  la  machine.  Il  en  est,  par 
exemple,  ainsi  des  machines  décrites  dans  les  bre- 
vets  CH  251,357  et  US  3,420,200. 

Cette  conception  conduit  effectivement  à  une 
plus  grande  rationalisation  dans  la  fabrication  puis- 
qu'elle  permet  l'utilisation  d'un  même  bâti  pour  divers 
types  de  machines  différenciées  par  l'aspect  de  co- 
ques  d'habillage  distinctes  élaborées  principalement 
en  fonction  de  l'évolution  de  la  mode  du  moment  et  du 
goût  du  public. 

Il  n'en  demeure  pas  moins  qu'un  bâti  interne, 
même  simplifié  au  maximum,  doit  assurer  la  rigidité 
de  la  machine  pour  garantir  un  fonctionnement 
correct  de  ses  éléments  structurels.  Si  un  bâti  en  ma- 
tière  plastique,  en  forme  de  boîtier,  peut  être  réalisé 
suffisamment  rigide  en  raison  de  sa  structure  et  de 
l'épaisseur  de  ses  parois,  tel  n'est  pas  forcément  le 
cas  d'un  bâti  interne  de  forme  générale  en  U,  surtout 
si,  sans  nuire  à  la  rigidité  de  l'ensemble,  on  veut  en 
réduire  au  maximum  le  poids  et,  partant,  le  coût,  tout 
en  conservant  des  particularités  fonctionnelles  opti- 
males. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  précisément 
d'apporter  une  solution  satisfaisante  aux  objectifs  de 
simplification  et  de  rationalisation  évoqués  précé- 
demment  sans  pour  autant  nuire  à  la  rigidité  de  la  ma- 
chine  à  coudre. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  une 
machine  à  coudre  telle  que  définie  notamment  par  la 
revendication  1. 

Le  dessin  annexé  illustre,  très  schématiquement 

et  à  titre  d'exemple,  diverses  formes  d'exécution  de 
l'objet  de  l'invention  : 

La  figure  1  en  est  une  vue  en  perspective,  selon 
une  première  forme  d'exécution, 

5  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  l'arma- 
ture  que  comporte  l'assemblage  de  la  figure  1  , 
La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'une  va- 
riante  de  cette  armature, 
La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  éclatée 

10  d'une  deuxième  forme  d'exécution  de  l'objet  de 
l'invention, 
La  figure  5  est  une  vue  similaire  à  celle  de  la  fi- 
gure  4  selon  une  troisième  forme  d'exécution. 
Le  bâti  B  de  la  machine  à  coudre,  illustré  par  la 

15  figure  1,  renferme  une  armature  en  U,  1,  visible  sur 
la  figure  2,  comportant  deux  tiges  2  et  3,  pleines  ou 
tubulaires,  traversant  des  ouvertures  de  deux  pla- 
ques  parallèles  4  et  5.  Ces  différents  éléments  de  l'ar- 
mature  1  peuvent  être  fixés  l'un  à  l'autre  par  soudage 

20  ou  par  collage,  par  exemple.  Ils  peuvent  être  réalisés 
en  divers  matériaux,  métalliques  ou  non.  On  peut  éga- 
lement  envisager  l'utilisation  de  matériaux  composi- 
tes  armés,  notamment  de  matrices  de  polymères  ar- 
més  de  filaments  ou  de  fibres,  par  exemple  de  carbo- 

25  ne,  de  Kevlar  ®  ou  de  verre. 
L'  armature  1  est  noyée  dans  un  corps  en  matière 

plastique  moulée  6,  en  forme  de  U,  lequel  comporte 
un  bras  supérieur  7,  un  bras  inférieur  8  et  une  colonne 
verticale  9  reliant  les  bras  supérieur  7  et  inférieur  8. 

30  La  colonne  9  du  bâti  B  se  dresse  sur  un  socle  10,  en 
matière  plastique,  venu  d'une  pièce,  par  moulage, 
avec  le  reste  du  corps. 

Les  tiges  2  et  3  font  saillie  aux  extrémités  libres 
respectives  des  bras  7  et  8  et  offrent  ainsi  des  surfa- 

35  ces  de  positionnement  et  de  fixation  aptes  à  recevoir 
les  mécanismes  de  couture,  supérieur  et  inférieur,  de 
la  machine  à  coudre,  symbolisés,  dans  cette  variante, 
par  les  deux  parallélépipèdes  et  M2  et  représen- 
tant,  par  exemple,  respectivement  le  mécanisme  de 

40  commande  de  l'aiguille  à  coudre  de  la  machine  et  ce- 
lui  assurant  le  transport  du  tissu  et  la  formation  du 
point  en  coopération  avec  l'aiguille. 

On  relèvera  encore  que,  si  les  tiges  2  et  3  présen- 
tent  une  structure  tubulaire,  elles  peuvent  servir  no- 

45  tamment  au  passage  d'organes  de  transmission,  de 
commande  ou  de  liaison,  non  représentés,  pour  les 
mécanismes  et  M2,  ou  encore  au  passage  de 
connexions  électriques  de  tous  genres. 

Dans  une  variante  d'exécution  (figure  3),  il  est  no- 
50  tamment  possible  de  réaliser  l'armature  décrite  en 

une  seule  pièce,  à  partir  d'un  profilé  cylindrique  cou- 
dé  en  forme  de  U.  Un  tel  profilé  ne  doit  pas  présenter 
obligatoirement  une  section  circulaire  :  celle-ci 
pourrait  être  triangulaire,  carrée,  en  U,  en  X,  en  T,  en 

55  double  T,  etc. 
Différentes  matières  plastiques  peuvent  être  uti- 

lisées  pour  la  réalisation  de  la  partie  moulée  du  bâti 
B. 

2 
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A  titre  d'exemple,  on  peut  citer  le  polyester,  no- 
tamment  le  téréphtalate  de  polyéthylène  (PETP),  en 
particulier  celui  de  Du  Pont  vendu  sous  la  marque  Ry- 
nite  ®,  chargé  de  30  à  55%  de  fibres,  notamment  de 
fibres  de  verre,  la  température  de  moulage  étant 
comprise  entre  260°  et  300°C.  On  peut  également  uti- 
liser  un  autre  PETP  de  Bayer,  le  Pocan  B  ®,  chargé 
avec  30%  de  fibres  de  verre  ou  d'autres  charges. 

On  peut  encore  utiliser  des  polyesters  cristallins 
tels  que  le  produit  vendu  par  Rhône-Poulenc,  sous  la 
marque  Teschster  ®  T  20  000  VM  45  ou  E  20  021  V 
35,  chargé  notamment  de  20  à  30%  de  fibres  de 
verre,  la  température  de  moulage  étant  de  230°  à 
300°C. 

Du  nylon,  type  polyamide  6.6,  est  également  uti- 
lisable,  notamment  celui  commercialisé  par  Schul- 
man  sous  la  marque  Schulamid  ®  chargé  de  35  à  50% 
de  fibres  de  verre  ou  d'autres  charges  et  moulé  à  une 
température  de  280°  à  300°C. 

Bien  entendu  d'autres  matières  plastiques  sont 
utilisables,  polymérisables  à  froid  ou  à  chaud  notam- 
ment.  On  peut  également  utiliser  des  polymères  ex- 
pansés  tels  que  les  mousses  de  polyuréthane  ou  au- 
tres  mousses  rigides  à  température  ambiante. 

Dans  la  deuxième  forme  d'exécution  (figure  4),  la 
pièce  moulée  6  de  la  figure  1  est  remplacée  par  deux 
coquilles  6a,  6b  présentant  chacune  une  paire  d'em- 
preintes  7a',  8a',  respectivement  7a",  8a",  dont  la 
section  droite  correspond,  pour  chacune  d'elles,  sen- 
siblement  à  la  moitié  de  la  section  des  tiges  2  et  3, 
respectivement,  de  l'armature  1. 

Les  tiges  2  et  3  de  l'armature  1  sont  prises  en 
sandwich  entre  les  coquilles  6a,  6b  en  prenant  place 
dans  les  empreintes  7a',  7a",  pour  la  tige  2,  et  8a', 
8a",  pour  la  tige  3,  la  fixation  mutuelle  des  coquilles 
6a,  6b  et,  partant,  celle  des  tiges  2  et  3  de  l'armature 
1  à  l'intérieur  des  empreintes  7a',  7a"  et  8a',  8a",  étant 
réalisée  par  collage. 

On  peut  aussi  réaliser  les  empreintes  7a',  7a", 
8a',  8a"  de  sorte  que  les  logements  qu'elles  délimi- 
tent,  et  qui  sont  destinés  aux  tiges  2  et  3,  présentent 
une  section  légèrement  inférieure  à  celle  de  la  partie 
correspondante  de  la  tige  à  recevoir  de  manière  à  mé- 
nager  un  très  léger  jeu  entre  les  faces  d'assemblage 
6c,  6c  des  coquilles,  une  fois  les  tiges  2  et  3  de  l'ar- 
mature  1  prises  en  sandwich  entre  ces  coquilles.  Des 
vis  11,  traversant  les  coquilles  6b  perpendiculaire- 
ment  aux  faces  d'assemblage  6c,  6d,  assurent  la  fixa- 
tion  mutuelle  de  ces  coquilles  et  le  blocage,  par  serra- 
ge,  des  tiges  2  et  3  dans  les  logements  respectifs  ré- 
sultant  de  la  juxtaposition  des  empreintes  7a'  et  7a", 
respectivement  8a',  8a". 

La  troisième  forme  d'exécution  visible  sur  la  fig. 
5  se  distingue  de  la  précédente  essentiellement  par 
un  remplacement  de  la  coquille  6b  (fig.  8)  par  trois  bri- 
des  9a,  9b  et  9c  enserrant  les  tiges  2  et  3  de  l'arma- 
ture  et  assurant  ainsi  leurf  ixation  dans  des  logements 
homologues  de  la  coquille  6a  grâce  à  des  vis  12. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  ce  qui  a  été  repré- 
senté  aux  dessins  et  à  la  description  qui  s'y  réfère.  On 
signalera,  en  particulier,  que  toutes  les  possibilités  de 
constitution  de  bâti  envisagées  pourront  être  util  i- 

5  sées  "mutatis  mutandis"  également  dans  la  construc- 
tion  de  machines  à  coudre  sans  bras  libre,  dites  ma- 
chines  "socle",  c'est-à-dire  de  machines  dans  les- 
quelles  la  surface  de  travail  est  constituée  par  une 
portion  du  bras  inférieur,  formant  ainsi  également  le 

10  socle  de  la  machine. 
De  même  pourra-t-on  faire  emploi  des  principes 

structurels  décrits  pour  la  constitution  de  bâtis  desti- 
nés  à  des  machines  à  plateau,  à  encastrer  dans  un 
meuble  par  exemple. 

15 

Revendications 

1.  Machine  à  coudre  comprenant  un  bâti  (B)  présen- 
20  tant  une  colonne  ainsi  qu'un  premier  et  un  second 

bras  superposés  faisant  saillie  latéralement  sur 
cette  colonne  et  portant,  le  bras  supérieur,  une  ai- 
guille  à  coudre  et  son  mécanisme  de  commande 
(M  ̂ et,  le  bras  inférieur,  un  mécanisme  d'entraî- 

25  nement  du  matériau  à  coudre  et  un  dispositif  cap- 
teur  de  boucle  (M2),  caractérisée  par  le  fait  que  le 
bâti  comporte 

-  une  structure  en  matière  plastique  (6)  pré- 
sentant  un  socle  d'appui  (1  0)  de  la  machine  et 

30  un  corps  en  forme  de  U  se  dressant  sur  ce  so- 
cle  et  comprenant  une  première  (7)  et  une  se- 
conde  (8)  branche  s'étendant  parallèlement 
l'une  au-dessus  de  l'autre  et  reliées  à  une  ex- 
trémité  par  un  premier  élément  intermédiaire 

35  (9),  une  portion  au  moins  de  la  surface  laté- 
rale  dudit  corps  formant  partie  intégrante  de 
l'habillage  externe  de  la  machine, 
-  une  ossature  (1),  en  forme  de  U,  présentant 
une  troisième  (2)  et  une  quatrième  (3)  bran- 

40  ches  parallèles  et  un  second  élément  intermé- 
diaire  (4,5)  reliant  les  extrémités  homologues 
de  ces  troisième  (2)  et  quatrième  (3)  bran- 
ches, 
-  des  moyens  de  positionnement  (7a',7a";8a', 

45  8a")  des  troisième  et  quatrième  branches 
(2,3)  de  l'ossature  (1  )  sur  la  première  et  sur  la 
deuxième  branche  du  corps  de  la  structure, 
respectivement, 
-  des  moyens  (11)  de  fixation  réciproque  de 

50  l'ossature  et  du  corps  dans  la  position  relative 
déterminée  par  lesdits  moyens  de  positionne- 
ment, 

lesdits  bras  du  bâti  étant  ainsi  formés  par 
l'assemblage  desdites  première  et  troisième 

55  branches  pour  le  premier  bras,  et  desdites 
deuxième  et  quatrième  branches,  pour  le  second 
(figures  1  et  4). 

3 
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2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que 

-  le  corps  de  la  structure  est  constitué  par  as- 
semblage  de  deux  coquilles  (6a,  6b)  dont  les 
faces  en  regard  (6c,6d)  comportent  chacune 
des  sièges  élémentaires  (7a',7a";8a',8a")  mé- 
nagés  sur  leur  portion  formant,  en  position 
assemblée  des  coquilles,  lesdites  première  et 
seconde  branches  du  corps,  chaque  siège 
élémentaire  (7a';8a')  de  l'une  (6a)  des  coquil- 
les  faisant  face  à  un  siège  élémentaire 
(7a",  8a")  correspondant  de  l'autre  coquille 
(6b),  les  sièges  élémentaires  homologues 
(7a',7a";8a',8a")  des  deux  coquilles  (6a,6b) 
délimitant  ainsi,  deux  à  deux,  un  siège  compo- 
site  destiné  à  recevoir  la  troisième  branche  (2) 
de  l'ossature  (1),  pour  le  siège  composite  as- 
socié  à  la  première  branche  du  corps,  et  la 
quatrième  branche  (3)  de  ladite  ossature, 
pour  le  siège  composite  associé  à  la  deuxiè- 
me  branche  dudit  corps,  en  vue  de  garantir  le 
positionnement  relatif  du  corps  et  de  l'ossatu- 
re,  et  que 
-  lesdits  moyens  de  fixation  réciproque  englo- 
bent  des  organes  de  serrage  mutuel  (11) 
d'une  coquille  (6a)  sur  l'autre  (6b)  pour  assu- 
rer  le  blocage  desdites  branches  (2,3)  de  l'os- 
sature  (1)  dans  lesdits  sièges  composites  du 
corps  (figure  4). 

3.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  socle  de  la  structure  est  en  deux 
parties,  l'une  étant  englobée  dans  la  première  co- 
quille,  l'autre  dans  la  seconde  (figure  4). 

4.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  corps  de  la  structure  se  présente 
sous  la  forme  d'un  flasque  (6a)  dont  une  face 
comporte  des  sièges  ménagés  sur  lesdites  pre- 
mière  et  deuxième  branches  et  qui  sont  destinés 
à  recevoir  la  troisième  (2)  et  la  quatrième  (4)  bran- 
che  de  l'ossature  (1),  respectivement,  en  vue 
d'en  garantir  le  positionnement  sur  le  corps  de  la 
structure,  et  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  fixa- 
tion  réciproque  englobent,  d'une  part,  une  plura- 
lité  de  brides  (9a,9b,9c)  placées  à  cheval  sur  des 
portions  correspondantes  des  branches  (2,3)  de 
l'ossature  (1)  et,  d'autre  part,  des  organes  (12) 
assurant  la  fixation  desdites  brides  audit  flasque 
en  bloquant  lesdites  branches  de  l'ossature  dans 
des  sièges  de  positionnement  respectifs  (figure 
5). 

5.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  branches  de  l'ossature  sont  tu- 
bu  la  ires. 

6.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 

par  le  fait  que  ledit  élément  intermédiaire  de  l'os- 
sature  est  tubulaire. 

7.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
5  par  le  fait  que  des  organes  de  transmission,  de 

commande  ou  de  liaison  desdits  mécanismes 
sont  disposés  à  l'intérieur  des  branches  de  l'os- 
sature  du  bâti. 

10  8.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
par  le  fait  que  des  connexions  électriques  sont 
disposées  à  l'intérieur  des  branches  de  l'ossature 
du  bâti. 

15 
Patentansprùche 

1.  Nàhmaschine  mit  einem  Gestell,  das  eine  Saule 
sowie  einen  ersten  und  einen  zweit  (B)en  Arm  be- 

20  sitzt,  die  ùbereinander  angeordnet  sind  und  seit- 
lich  von  der  Saule  abstehen,  wobei  derobere  Arm 
eine  Nàhnadel  und  ihren  Steuermechanismus 
(M ,̂  und  der  untere  Arm  einen  Mitnehmerme- 
chanismus  (M2)  fur  das  zu  nàhende  Material  so- 

25  wie  eine  Schleifenaufnehmervorrichtung  tràgt, 
dadurch  gekennzeichnet,  daft  das  Gestell  auf- 
weist: 

-  eine  Struktur  (6)  aus  Kunststoff  mit  einem 
Stùtzsockel  (10)  der  Maschine  und  einem 

30  Kôrperin  U-Form,  dersich  auf  dem  Sockel  er- 
hebt  und  einen  ersten  (7)  sowie  einen  zweiten 
(8)  Schenkel  aufweist,  die  sich,  einer  ùber 
dem  anderen,  parallel  zueinander  erstrecken 
und  mit  einem  Ende  mit  einem  ersten  Zwi- 

35  schenelement  (9)  verbunden  sind,  wobei  ein 
Abschnitt  mindestens  der  seitlichen  Oberflà- 
che  des  Kôrpers  einen  integrierenden  Teil  der 
àulieren  Verkleidung  der  Maschine  bildet; 
-  ein  Skelett  (1)  in  U-Form,  das  einen  dritten 

40  (2)  und  einen  vierten  (3)  parallelen  Schenkel 
sowie  ein  zweites  Zwischenelement  (4,  5)  auf- 
weist,  das  die  homologen  Enden  des  dritten 
(2)  und  des  vierten  (3)  Schenkels  verbindet; 
-  Positionierungsmittel  (7a',  7a";  8a',  8a")  des 

45  dritten  und  des  vierten  Schenkels  (2,  3)  des 
Skeletts,  jeweils  am  ersten  und  am  zweiten 
Schenkel  des  Kôrpers  des  Skeletts; 
-  Mittel  (11)  zum  gegenseitigen  Befestigen 
des  Skeletts  und  des  Kôrpers  in  der  durch  die 

50  genannten  Positionierungsmittel  bestimmten 
Relativposition; 
-  wobei  die  Arme  des  Gestells  durch  den  Zu- 
sammenbau  des  ersten  und  des  dritten 
Schenkels  fur  den  ersten  Arm,  und  des  zwei- 

55  ten  und  des  vierten  Schenkels  fur  den  zweiten 
Arm  gebildet  werden  (Fig.  1  und  4). 

2.  Maschine  nach  Anspruch  1  , 
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dadurch  gekennzeichnet, 
-  dali  der  Kôrper  der  Struktur  durch  Zusam- 
menbau  derzwei  Halbschalten  (6a,  6b)  gebil- 
det  ist,  dessen  einander  gegenùberstehende 
Seiten  (6c,  6d)  jeweils  Elementensitze  (7a',  5 
7a";  8a',  8a")  aufweisen,  die  an  ihrem  Ab- 
schnitt  eingearbeitet  sind,  der  bei  zusammen- 
gebauten  Halbschalen  den  ersten  und  den 
zweiten  Schenkel  des  Kôrpers  bildet,  wobei 
jeder  Elementensitz  (7a';  8a')  der  einen  Halb-  10 
schale  (6a)  einem  Elementensitz  (7a",  8a") 
entsprechend  der  anderen  Halbschale  (6b) 
gegenuberliegt,  wobei  hierdurch  die  beiden 
homologen  Halbschalen  (6a,  6b)  paarweise 
einen  zusammengesetzten  Sitz  begrenzen,  15 
der  zur  Aufnahme  des  dritten  Schenkels  (2) 
des  Skeletts,  was  den  zusammengesetzten, 
dem  ersten  Schenkel  des  Kôrpers  zugeordne- 
ten  Sitz  anbetrifft,  und  den  vierten  Schenkel 
(3)  des  Skeletts,  was  den  zusammengesetz-  20 
ten,  dem  zweiten  Schenkel  des  Kôrpers  zuge- 
ordneten  Sitz  betrifft,  begrenzen,  um  die  rela- 
tive  Positionierung  des  Kôrpers  und  des  Ske- 
letts  zu  gewâhrleiten,  und 
-  dali  die  gegenseitigen  Fixierungsmittel  Ele-  25 
mente  (11)  zum  gegenseitigen  Festspannen 
einer  Halbschale  (6a)  an  der  anderen  (6b)  um- 
fassen,  um  die  Blockierung  der  Schenkel  (2, 
3)  des  Skeletts  (1)  in  den  zusammengesetz- 
ten  Sitzen  des  Kôrpers  zu  bewirken  (Fig.  4).  30 

Maschine  nach  Anspruch  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Sockel  der 
Struktur  aus  zwei  Teilen  besteht,  von  denen  der 
eine  die  erste  Halbschale,  und  der  andere  die  35 
zweite  Halbschale  umfalit  (Fig.  4). 

Maschine  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Kôrper  der 
Struktur  die  Form  eines  Klemmbùgels  (6a)  be-  40 
sitzt,  dessen  eine  Seite  Sitze  aufweist,  die  am  er- 
sten  und  zweiten  Schenkel  eingearbeitet  und  da- 
zu  bestimmt  sind,  jeweils  den  dritten  (2)  und  den 
vierten  (3)  Schenkel  des  Skeletts  (1)  aufzuneh- 
men,  um  deren  Positionierung  am  Kôrper  der  45 
Strukturzu  gewâhrleisten;  und  dalidie  gegensei- 
tigen  Fixierungsmittel  einerseits  eine  Vielzahl 
von  Klemmbùgeln  (9a,  9b,  9c)  rittlings  auf  den 
entsprechenden  Abschnitten  der  Schenkel  (2,  4) 
des  Skeletts  (1),  und  andererseits  Organe  (12)  50 
umfassen,  die  die  Befestigung  der  Klemmbùgel 
am  genannten  Klemmbùgel  durch  Blockieren  der 
Schenkel  des  Skeletts  in  den  jeweiligen  Positio- 
nierungssitzen  bewirken  (Fig.  5). 

55 
Maschine  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Schenkel  des 
Skeletts  rohrfôrmig  ausgebildet  sind. 

6.  Maschine  nach  Anspruch  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  genannte 
Zwischenelement  des  Skeletts  rohrfôrmig  aus- 
gebildet  ist. 

7.  Maschine  nach  Anspruch  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Ubertragungs-, 
Steuer-  oder  Verbindungsorgane  der  genannten 
Mechanismen  im  Inneren  der  Schenkel  des  Ske- 
letts  des  Gestells  angeordnet  sind. 

8.  Maschine  nach  Anspruch  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  elektrischen 
Verbindungen  im  Inneren  der  Schenkel  des  Ske- 
letts  des  Gestells  angeordnet  sind. 

Claims 

1.  A  sewing  machine  comprising  a  stand  (B)  with  a 
column  as  well  as  a  f  irst  and  a  second  arm  placed 
one  above  the  otherand  projecting  laterally  from 
this  column,  the  upper  arm  carrying  a  sewing 
needle  and  its  control  mechanism  (M  ̂ and  the 
lowerarm  carrying  a  mechanism  forfeeding  the 
material  to  be  sewn  and  a  loop  catching  device 
(M2), 
characterised  in  that  the  stand  comprises 

-  a  structure  made  of  plastics  material  (6)  with 
a  supporting  base  (10)  for  the  machine  and  a 
U-shaped  body  standing  on  this  base  and 
comprising  a  f  irst  (7)  and  a  second  (8)  branch 
extending  parallel  one  above  the  other  and 
connected  at  one  end  by  a  f  irst  intermediate 
élément  (9),  at  least  one  portion  of  the  latéral 
surface  of  the  said  body  forming  an  intégral 
part  of  the  external  casing  of  the  machine, 
-  a  U-shaped  framework  (1)  with  a  third  (2) 
and  a  fourth  (3)  branch  extending  parallel  to 
one  another,  and  a  second  intermediate  élé- 
ment  (4,  5)  Connecting  the  corresponding  ends 
of  thèse  third  (2)  and  fourth  (3)  branches, 
-  means  (7a',  7a";  8a',  8a")  for  positioning  the 
third  and  fourth  branches  (2,3)  of  the  frame- 
work  (1)  on  the  f  irst  and  on  the  second  branch 
of  the  body  of  the  structure  respectively, 
-  means  (11)  for  mutually  fixing  the  frame- 
work  and  the  body  in  the  relative  position  de- 
termined  by  the  said  positioning  means,  the 
said  arms  of  the  stand  thus  being  formed  by 
the  assembly  of  the  said  branches,  the  first 
arm  being  formed  by  the  assembly  of  the  said 
first  and  third  branches,  and  the  second  arm 
being  formed  by  the  assembly  of  the  said  sec- 
ond  and  fourth  branches  (figures  1  and  4). 

2.  A  machine  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 
that 
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-  the  body  of  the  structure  consists  of  an  as- 
sembly  of  two  shells  (6a,6b)  whose  opposite 
faces  (6c,  6d)  each  comprise  elementary  re- 
ceivers  (7a',7a";8a',8a")  arranged  over  their 
portions  which,  when  the  shells  are  in  the  as- 
sembled  position,  form  the  said  first  and  sec- 
ond  branches  of  the  body,  each  elementary 
receiver  (7a';8a')  of  one  shell  (6a)  facing  a 
corresponding  elementary  receiver  (7a",8a") 
of  the  other  shell  (6b),  the  pairs  of  corre- 
sponding  elementary  receivers  (7a',7a";8a', 
8a")  of  the  two  shells  (6a,6b)  thus  defining 
composite  receivers,  the  composite  receiver 
associated  with  the  first  branch  of  the  body 
being  designed  to  receive  the  third  branch  (2) 
of  the  framework  (1),  and  the  composite  re- 
ceiver  associated  with  the  second  branch  of 
the  said  body  being  designed  to  receive  the 
fourth  branch  (3)  of  the  said  framework,  in  or- 
der  to  ensure  the  relative  positioning  of  the 
body  and  the  framework,  and  in  that 
-  the  said  mutual  fixing  means  include  élé- 
ments  (11)  for  mutually  clamping  one  shell 
(6a)  to  the  other  (6b)  in  order  to  lock  the  said 
branches  (2,3)  of  the  framework  (1)  in  the 
said  composite  receivers  of  the  body  (figure 
4). 

3.  A  machine  according  to  Claim  2,  characterised  in 
that  the  base  of  the  structure  is  in  two  parts,  one 
being  included  in  the  first  shell  and  the  other  be- 
ing  included  in  the  second  shell  (figure  4). 

4.  A  machine  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 
that  the  body  of  the  structure  takes  the  form  of  a 
side  plate  (6a),  one  face  of  which  comprises  re- 
ceivers  which  are  arranged  on  the  said  first  and 
second  branches  and  which  are  designed  to  re- 
ceive  the  third  (2)  and  the  fourth  (4)  [sic]  branch 
of  the  framework  (1)  respectively,  in  order  to  en- 
sure  the  positioning  thereof  on  the  body  of  the 
structure,  and  in  that  the  said  mutual  fixing 
means  include,  on  the  one  hand,  a  plurality  of 
brackets  (9a,9b,9c)  placed  astride  corresponding 
portions  of  the  branches  (2,3)  of  the  framework 
(1)  and,  on  the  other  hand,  éléments  (12)  which 
fix  the  said  brackets  to  the  said  side  plate  whilst 
locking  the  said  branches  of  the  framework  in  the 
respective  positioning  receivers  (figure  5). 

5.  A  machine  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 
that  the  branches  of  the  framework  are  tubular. 

6.  A  machine  according  to  Claim  5,  characterised  in 
that  the  said  intermediate  élément  of  the  frame- 
work  is  tubular. 

7.  A  machine  according  to  Claim  5,  characterised  in 

that  éléments  for  driving,  controlling  or  Connect- 
ing  the  said  mechanisms  are  arranged  inside  the 
branches  of  the  framework  of  the  stand. 

5  8.  A  machine  according  to  Claim  5,  characterised  in 
that  electrical  connections  are  arranged  inside 
the  branches  of  the  framework  of  the  stand. 
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